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Organe du parti ouvrier suisse
Un an . . 

ABONNEMENTS Six mois .
Trois mois.

Fr. 8»—

» 2»—

R E D A C T IO N  ET A D M I N I S T R A T I O N
1  4 a, 3Ftue de la Demoiselle, 1

ANNONCES : 10 cent, la ligne ou son espace 
RÉCLAMES : 30 centimes » »
Les petites annonces en-dessous de G lignes, 

__________ 75 cent, pour trois fois.___________

m. m m , s3, r̂ ï ï L : , s s
Parfumerie fine des premières maisons

Irasserie de la lometG b ' ï é r e ^ S
II, PILSEV, en fûts et en bouteilles

Grand B aza r  du PANIER FLEURI
S p é c ia lité  d 'a r t ic le s  m ortu a ires  en  to u s  g e n r e s  

ia G O b  § G h W B iZ e r  P la c e d e T H ô te l-d e -V m e
Boucherie Charcuterie

M agasins du printemps, J.-H. Matile
R U E  L È 0 P 0 L 0 - R 0 B E R T  4 .  -  H A L T E  D U  T R A M W A Y

Vêtements pour hommes, jeunes gens, enfants

Lehmann F rères, V oifuriers
Rue ^êopold'Robert ss a

A LA CONFIANCE RO NG O  FRÈREsn L.n oum  ih iiu l c h a u x -d e -f o n d s
Tissus en tous genres. Confections pour Dames. Draperies pour 
Hommes. Bonneterie. Mercerie. Ganterie e t Layettes.

I,alliages Au GAGNE P E TIT_ Soieries
(1, II11E Dli STAND E . M E Y E R  & C ie  II CE DU STAXD, C 

Corsets français, prix  de fabrique. — Blancs

kfjiWj Denrées coloniales. Vins
I  m  et Spiritueux. Farines, 

sons, avoines. Mercerie. Laines et colons.

L. Vertliier et Cie * UE *°hrand choix de 
C h a p e ller ie  en tous genres. —  Toujours grand 
assortiment de C ravates.

S erre  3 5  a {  3 5  a  S erre
Synagogue

Locaux gratuits à la disposition des sociétés 
et des syndicats ouvriers pour assemblées gé
nérales. —  Petites salles pour comités.

Simon Êévy k S S m ,
Spécialité de vins fins, Màcons, Bourgogne, Beaujolais, Califor
nie. — Bons vins de table garantis naturels depuis 40 francs 
l'hectolitre.

LAIT STÉRILISÉ NATUREL
à la laiterie 7, R u e  d u  V e r s o ix ,  7 
Dépôts : NI. S tier lin , l’iace du Marché.

NI. A. W interfeld , à la gare.

BASSBOSSi; Rue du Collège 15
L e  m a g a sin  d ’h a b ille m e n ts  le  ]>lus 

a sso r ti  p o u r  la c la sse  o u vr iè re .

Emile Pleaniger Vins et Liqueurs 
Spéc ia lité  

V in s  d ’A s t i  — N eu ch à te l  e t  M alaga  
En automne : M oût du p a y s  

. Boulevard de la Gare

, I rzr rj \ a  /  p q q  ‘I, Kl’E FIIITZ-COI'IIVOISIEII, I
a É M j V  La ch a u x -d e -F o n d s

D en rées  coloniales, v in s  e t  l iq u e u rs ,  
fa r ines ,  sons e t  avo ines ,  g ro s  e t  dé ta il .

A N T O I N E  S O L E R
10, lluc de la Balance, 10. — L a  C h au x -d e -F o n d s

Porcelaines, Faienccs, Cristaux, Verrerie, 
Ferblanterie, Lampisterie, Coutellerie, llros- 
serie, l 'erres à vitre.

M I E U X  A S S O R T I  
C ordonnerieMagasin de chaussures LE

V' <' F. B A U M A N N
4 .  R ue d e  la  B a la n c e . 4

f l ü p .  V Ü I M l 'E Ü |y i J E R
»6, Rue Jiéopold-Robert, 36 

L a Chaux-de-Fonds
Cigares, Cigarettes et Tabacs. Crrand choix 

de Pipes, Porte-Cigares et Maroquinerie.

P h arm acie  d ’officc

m 0
P la c e  d e  l’O uest e t  rue du P arc

Toutes les autres pharmacies sont ouvertes 
ju sq u ’à midi.

Î I 0 6  C r im e s

Notre prime

D E U X  VOLUM ES
Jésu s , le  C hrist e t  s a  v ie , par  le Dr Coul- 

lery, un beau volume il lustré  Fr. G.
M isère, rom an social, par  W alter 

Biolley Fr. 3.

est délivrée à M. Pierre Anlhoine 
rue du Nord 151.

Samedi 28 janvier
t r  iST 3VT E  "ÇT B ;  ï .  3g

d 'u n e  va leu r  d e  fr. 2 0  à  c h o is ir  d a n s le s  m a g a 
s in s  de MNI. J u le s  P erren ou d  e t  Cie ru e L éopold  
R obert 4 2  —  4 4 .

Pour être admis à participer à 
cette répartition, il faut avoir payé 
au moins trois mois de l’abonne- 
m entdel899 et cela jusqu’au Ven
dredi 27 janvier 1899 à 6 heures 
du soir au plus tard.

Les noms de ceux qui reçoivent 
la prime sont publiés sauf deman
de expresse contraire, auquel cas 
nos abonnés sont priés de nous 
désigner un pseudonyme.

La répartition se fait sous le 
contrôle et sous la surveillance du 
comité de l’Association La Senti
nelle.

tâctuatité
Chemins de fer

11 y a nom bre de gens qui regardent du 
cùté de Lausanne, cherchant à se débrouil
le r  dans les informations que publient les 
quotid iens relatives au Central.

A dire vrai, ce sont des questions où l ’on 
n e  voit pas très clair et pour lesquelles il 
faut se fier à la sagacité, à l ’im partia lité  
e t  à la loyauté des juges au T ribunal fédé
ra l  que leur position rend absolum ent in 
dépendants  et qui ont un renom d ’in té 
g r i té  donnant aux jugem ents  de celte au to
r i té  judiciaire une haute  valeur morale.

Ju s q u ’à présent, le Tribunal fédéral se m 

ble avoir donné p lutôt gain de cause au 
Conseil fédéral, no tam m ent en ce qui con 
cerne les gros chiffres relatifs au calcul 
moyeu de rendem ent. 11 y avait uu léger 
écart de douze millions entre les su p p u ta 
tions du Conseil fédéral et celles de la 
compagnie. Il faut croire que cette d e r 
nière  avait bien mal compté, puisque c’est 
à l ’unanim ité  que le Tribunal fédéral a 
donné raison au Conseil fédéral.

*  *  *

Sans q u it te r  les chemins de fer, on lira 
sans doute avec in té rê t les principaux 
tra its  du projet de loi élaboré par  le dé
par tem ent fédéral su r  les tarifs des che
m ins de fer fédéraux. Le Journal des che
mins de fer  ex lra it  de ce projet de loi les 
données suivantes :

Les tarifs pour le réseau complet des 
chemins de fer fédéraux doivent être éta
blis selon des règles uniformes.

Les taxes doivent être pour chacun et 
par tou t  les mêmes.

Aucun avantage ne saura i t  être concédé, 
qui ne le serait pas à chacun dans les 
mêmes circonstances.

Le service de transport  pour les voya
geurs est organisé de telle sorte q u ’il y 
aura  au moins chaque jour qua tre  tra ins 
dans chaque direction, avec arrê t  à toutes 
les stations.

Le Conseil fédéral est autorisé à su sp en 
dre le service su r  les lignes où il ue serait 
pas nécessaire à certaines époques de l’a n 
née et où il en tra înera i t  des dépenses d is 
proportionnées aux recettes.

Sur  les lignes où il y a déjà plus de q u a 
tre tra ins  dans chaque direction, d u ran t  ces 
cinq dernières  années, la Confédération 
devra m ain ten ir  ce chilîre comme m in i
mum.

La vitesse o rd inaire  des tra ins  devra être 
d ’au moins 30 k ilom ètres à l ’heure. Elle 
était auparavan t de 24 km. pour les conces
sions normales.

Pour le t ranspo rt  des voyageurs, les taxes 
seront les suivantes :

1° Pour simple course : en prem ière  clas
se 10,4 cent, par km . ; 7,3 cent, en seconde 
classe, et ’ô cent, en troisième classe.

2° Pour a ller et re tou r  avec durée de 10 
jours : lü, 2 cent, en prem ière  c lasse ; 10 
cent, en seconde, et G,’ô en troisième clas
se.

Sur les lignes où la pente s ’élève à 20/00 
et au delà, le Conseil fédéral pourra  élever 
les taxes.

Les enfants au-dessous de qua tre  ans 
n ’auron t aucune taxe à payer, si l ’on ne 
dem ande pas pour eux une place spéciale. 
Les enfants de 4 à 10 ans ne devront payer 
que demi-taxe, cela dans toutes les classes.

Des abonnem ents seront délivrés pour 
une série de 24 courses d u ran t  Lrois mois 
sur le même trajet.

De m ême il sera délivré des abonne
ments à p rix  réduits  su r  un certa in  trajet 
et aussi su r  tout le parcours  des chemins 
de fer fédéraux pour une durée  de un mois, 
de trois, de six et de douze mois.

Les billets d ’ouvriers, dont on ne. peut se 
servir que d u ran t  la sem aine et su r  cer

tains trains, devront être délivrés à des 
prix  exceptionnellem ent favorables.

11 sera fait des conditions spéciales pour 
sociétés et écoles.

Différentes taxes sont également établies 
pour le t ransport  des marchandises.

Le transport  des matières prem ières , s u r 
tout nécessaires à l ’ag ricu ltu re  et à l ’in d u s 
trie, comme le transport  du charbon, des 
bois, du fer, du sel, des pierres, des en 
grais, doit être classé dans la taxe m in i
male.

Un tarif spécial sera dressé pour répon
dre aux besoins de l’industr ie , du com 
merce et de l ’agriculture .

Dans l ’é tablissement de ce tarif, l ’on de
vra su r tou t  veiller à ce que la concurrence 
é trangère  ne soit pas favorisée aux dépens 
des produits  indigènes.

** #
Comme on le voit, le D épartem ent fédé

ral cherche à augm enter  les facilités et à 
rédu ire  les taxes. P rem ie r  bon résulta t  du 
rachat des chemins de fer. Le projet ci-des
sus dont nous n ’avons donné q u ’un résum é 
fort som m aire  est soumis à différentes so
ciétés et associations qui ont été invitées à 
p résenter  leurs rem arques  et leurs deside
rata.

Second bon résu lta t  du rachat des che
mins de fer. Si l ’adm inis tra tion  recherche 
loyalement et s incèrem ent l ’opinion des in 
téressés, si elle recourt à l ’expérience et 
aux lum ières  des employés, si su r tou t  elle 
s'efforce de réaliser, dans la m esure du pos
sible, les idées pratiques q u ’ils ne m a n q u e 
ront pas de lui soum ettre , alors, sans nul 
doute, on s ’apercevra à bref délai combien 
le peuple suisse a eu raison d ’a rracher  un 
monopole aux privilégiés actuels et de ne 
pas écouter les prophètes de m alheur qui 
ne cessent d ’agiter devant lui le spectre de 
la dette et le fautôme du déficit.
____________________  W .  B.

A a éfmsse soeïaûste
Le C entral d ev a n t le  T ribunal féd éra l. —

Le Tribunal est ren tré  en séance à 3 lieu 
res.

Le Conseil fédéral voulait porter  au 
compte d ’exploitation, conformément à la 
loi su r  la comptabilité  des chemins de fer, 
les subventions versées par le Central pour 
l’é tablissement de divers ponts et routes. 
La question se posait pour la subvention 
versée au gouvernem ent argovien pour le 
pont de Doltingen-Klingnau. La compagnie 
du Central voulait porter ces dépenses au 
compte de construction.

Après un très in téressant débat, le T ribu
nal a décidé, conform ém ent à une proposi
tion de M. Soldati, amendée pa rM .S o ld an ,  
que la subvention sera portée au compte de 
construction. Les subventions faites dans 
un but de simple en tretien , seront seules 
portées au compte d ’exploitation.

Le Conseil fédéral veut faire porter  au 
compte d ’exploitation une somme de3G8,000 
francs versée en vertu d ’un contra t  de ga
rantie m utuelle  passée entre les grandes 
compagnies, au Jura-Sim plon pour les ca
tastrophes de Mœnchenstein et de Zolliko- 
fen. La compagnie recourait contre cette 
décision.

Le Tribunal considérant cette dépense
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comme étant  en réal i té une  pr ime d ’assu
rance,  a donné  raison au Conseil fédéral.

Le Tr ibunal  aborde ensuite une  de plus 
grosses contestations,  celle qui a t rai t  au 
calcul moyen du rendement .  Le Conseil fé
déral  a établi cette moyenne en addi t ion
nan t  le p rodui t  des dix années et en divi 
sant  la somme par  10, taudis que  la com
pagnie voudrai t  t en ir  compte de l ’accrois
sement  successif du rapi tal  d ’établisse 
ment .  La différence entre les deux calculs 
est de plus de deux mill ions.

En présence du texte des concessions,  le 
Tribuna l  fédéral,  à l ’unanimi té ,  donne  ra i 
son au Conseil fédéral.

C hem in  d e  fer du Nord-Est.  — Les recettes 
du Nord-Est se sont  élevées en décembre 
1898, à fr. 2,029,200 francs,  contre 2,011,090, 
en décembre 1897.

Les dépenses ont  été de 1,327,500 francs,  
contre 1,260,482 en 1897.

L’excédent  est de 101,700 francs,  contre 
750,615.

Le total des recettes a été en 1898, de 
27,239,913 francs,  cont re 26,192,870 en 1897. 
Les dépenses se sont  élevées 15,579,483 fr. 
contre 11,741,703 en 1897.

La S u i s s e  e t  le  sy n d ic a t  Dreyfus. — Le cor 
respondant  de Par is  du  Bund  signalai t  le 
b ru i t  publié par  les jou rn au x  nationalistes 
et suivant  lequel  le comte de Montholon, 
ambassadeur  à Berne, aura i t  été à même  de 
donner  à M. Delcassé des informat ions  im 
por tantes au sujet  des fonds du «syndicat 
Dreyfus». D’après ces journaux,  la Suisse 
aura i t  contr ibué  à ce fonds pour  37 mi l 
lions, et au delà.

L’Agence télégraphique  suisse est autor i 
sée à déclarer,  à la suite d ’informations 
puisées à la mei lleure source,  que  la no u 
velle donnée au Bund pa r  son cor respon
dant  au sujet  des 37 mill ions du syndicat  
Dreyfus est absolument  fantaisiste.

PAYERNE. — R eine  Berthe,  juin 1 8 9 9 .  —
La Section de presse et réclame a fait 
confectionner des cartes-postales qui sont  
en vente dès ce jour au pr ix  de 10 cen
times. Ces cartes,  sor tan t  des ateliers de 
la maison Corbaz & Ciu de Lausanne,  sont 
d ’un bel effet et d ’une  exécution parfaite.  
Les sujets en sont  tirés des tableaux des pe in
tres Anker  et Lugardon.  Nous engageons vi
vement nos lecteurs et les l ibraires à s ’en 
procurer,  car  ces cartes,  au dire des con- 
na isseuis ,  sont  de vraies peintures.

Pour  les demandes  en gros, s ’adresser 
à M. Jules Comte, à Payerne.

Remise aux  vendeurs.

LE T O I  DU MONDE
FRANCE

A propos du p r o c è s  de M. Joseph  R e inach .
— A l’occasion du procès endi ffamation in- 
tenté pa r  Mme veuve Henry à M. Joseph 
Reinach,  et dont  les débats doivent  s ’ouvri r  
le 27 janvier devant  la Cour d ’assises de la 
Seine, la Ligue française pour  la défense 
des droits de l’homme et du citoyen a pris 
la dél ibérat ion suivante :
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LES V O LEUR S DU PO N T N EU F 
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C l é m e n c e  R o b e r t

Des fuyants ombreux  étaient  couverts de 
voûtes,  que  des plantes grimpantes,  s ’éle
vant  cont re les troncs d ’arbres ,  venaient  
étoiler de fleurs. Des cygnes an imaien t  les 
courants  d ’eau en voguant  l égèrement sur  
leur  roule verte et t ransparente.  Le vent 
rempli  d ’aromes que  pompai t  à pleins bords 
la chaleur,  p romenai t  des par fums en i 
vrants.

Dans le fond, s ’élevait  un  temple  de Dia
ne, et, partout ,  dans la feuillée, de b lan
ches statues,  pleines d ’un charme volup 
tueux,  semblaient  d ’autres  beautés de la 
cour,  immobi les et immortel les.

Le temps n ’avait  passé su r  ces ant iques 
bosquets  que  pour  les embel l i r  davantage.  
Chaque année y avait appor té  un nouveau 
chef d ’œuvre des arts,  chaque  souille du 
pr in temps  y avait  rendu la nature plus r i 
che et plus luxur iante.

Au bord de la pelouse où étaient  les con
jurés,  passai t  un rui sseau qui allait,  un peu 
plus loin, en tourer  p resque en tiè rement  le 
temple de Diane. De l’au t re  côté du courant  
d ’eau était t racé un sentier.  Tabarin et

Reproduction interdite au.r journaux qui 
n ’ont pas de traité avec MM. Calmann Lévy, 
éditeurs à Paris.

La Ligue exprime le vœu q u ’une justice 
impart ia le  fasse la lumière sur  la quest ion 
soulevée par  M. Joseph Reinach et que  l ’on 
sache enfin si, en dehors d ’Esterhazy qui 
avoue et qui essaie s implement  d ’excuser 
sa t rahison,  il y a eu au 2mu bureau de l’état- 
major  un complice dont  la solidarité avec 
le t raî tre expl iquera it  tant  de faits incom
préhensibles et rédui rai t ,  pour  le soulage
ment  de la conscience nationale,  le nombre  
des c riminels p roprement  dits.

ALLEMAGNE

La direction générale des chemins  de fer 
bavarois de l ’Etat,  avec l ’approba tion  mi
nistérielle,  a élaboré les disposit ions d ’exé
cution relatives à la création de commis
sions ouvr ières pour  les ouvriers p e r m a 
nents du service de l’exploitat ion et de l’e n 
tret ien de la voie, employés à la journée.  
Ces commissions ont  pour  mission de don
ner  connaissance d irectement aux offices 
supérieurs  des chemins de fer, par  l’inter 
médiaire d ’hommes  de confiance, des vœux 
et revendications des ouvriers  et d ’amener  
une  entente par  voie de négociations am i
cales.

La commission,  siégeant  dans les villes 
où se t rouvent  en môme temps les otlices 
royaux de chemins  de fer, est composée de 
3 membres  au m in im um  et de 15 membres  
au ma xim um .  Outre l’obligation desoumet-  
tre des propositions,  des vœux et réc lama
tions au sujet  des instal lat ions adoptées 
pour  éviter des accidents et de fournir  des 
préavis concernant  les inst i tut ions de pré
voyance, ces commiss ions ont  en outre pour  
mission de régler  les contestat ions et diffé
rends des ouvriers  ent re eux.

Chacun sait que  la motion Wullschleger,  
concernant  la création de t r ibunaux  p r u d ’
hommes  dans l’administ ra tion,  n ’a pas eu 
de succès. D’après les explicat ions fournies- 
par  M. le conseil ler fédéral Brenner ,  cette 
inst i tut ion aura i t  môme exigé une  révision 
de la Constitution. 11 est triste de consta 
ter  que la monarch ique  Allemagne nous 
devance dans la voie du progrès !

La d u rée  du travail  d e s  e m p lo y é s  d e s  poste s  
a l le m a n d e s .  — L’adminis t ra t ion  des postes 
impériales  étudie la quest ion de savoir s ’il 
n ’y a pas possibilité d ’in troduire  la journée 
de neuf heures pour fonctionnaires et e m 
ployés.

11 paraî t ra it  q u ’à l'olfice impér ial  des por
tes, on ne serai t  pas hostile à celle réfor
me, bien q u ’elle doive avoir  pour  consé
quence une augmentat ion  énorme du pe r 
sonnel.

ANGLETERRE

Le tim bre  d ’un penny. — Sans bruit ,  ou 
comme l’écrit  le cor respondant île Lon
dres de la Nouvelle Gazette de Zurich, sans 
tambour  ni t rompet tes,  l ’Angleterre a fait 
un magnifique cadeau de Noël à son pays 
et à ses colonies, cadeau qui  aura pour  
conséquence de resser re r  toujours plus les 
liens qui  un issent  ces Etats lointains à la 
mère  patrie et exercera probablement  
aussi,  avec le temps,  une influence i r rés is 
tible sur  tout le trafic de l ’univers.  C’est

Exili, de leur  place, voyaient et entendaient  
ceux qui  suivaient  ce chemin ombragé.

Les passants se succédaient.
Deux pages, qui avaient  bien treize ou 

quatorze ans,  passaient  bras dessus bras 
dessous,  au pas de charge,  le panache au 
vent  et se d isant  entre eux :

— Moi, mon cher,  je ne peux a imer  
q u ’une femme entourée de prestige !

— C’est ce q u ’il faut pour  les passions 
profondes.. .  mais,  pour  nos amou rs  faci
les...

Ils s ’éloignèrent.
Puis,  trois jeunes femmes passèrent.
— Des violettes ! disait  l ’une, j ’étais bien 

sur ,  madame de Poubelle, d ’en voir au jo ur 
d ’hui un bouquet  à voire corsage.

— Pourquoi  donc ? demandai t  celle qui 
était  ainsi interpellée.

— Quand le comte de Presle porte une. 
épingle d ’améthyste,  vous lui répondez tou
jours par  un bouquet  de violettes.

— Oh! alors, dit la t roisième,  madame 
de Fonbelle t rouvera it  des violettes sous la 
neige !

Après elles, v inrent  deux dames  un peu 
sur  le retour.

— Avez-vous en tendu,  disait  l ’une, la ma
réchale de Villars débi ter  ses grandes ma
ximes de morale à propos de la légèreté de 
cette pauvre petite ma rq ui se?

— Oh ! répondait  l ’aut re,  la maréchale a 
toujours un répertoire de ces maximes .. .  
Mais elle est comme les cordonniers ,  qui 
sont  loin de por te r tous les souliers q u ’ils 
font,.

Elles s ’éloignèrent.
Phi l ippe de Lorraine et le marquis  d ’Ef- 

fiat v inren t  à l eur  tour.
— Ah ! vraiment ,  chevalier,  d i sa i t e e d e r -

que tout récemment  le port  des lettres 
entre l’Angleterre et p resque  toutes ses 
colonies, — à l ’except ion de celle d 'Aus
tralie,  de la Nouvelle-Zélande et du Cap,
— a été rédui t  à un penny. L’idée d ’abais
ser pare i l lement  le port  des lettres n ’est 
pas nouvelle.  Déjà en 1842, 2 ans  après 
l’introduct ion du port  de 1 penny pour  
lettre intér ieure,  due en grande  partie à 
Rowland Hill, l’apôtre de la paix,  Elihou 
Burri t ,  recommandai t  dans une brochure 
un  t imbre universel d ’un penny.  La chose 
tomba dans l’oubli et ne fut reprise,  d ’une 
manière  sérieuse,  q u ’en l’année 1896. M. 
Henniker Heaton, député  de Kanterbury,  
s ’occupa depuis lors de cette quest ion avec 
une opiniâtreté infat igable;  c ’est à lui que 
revient  le principal  méri te du succès 
final.

Nous espérons que  le service postal du 
reste de l ’univers sera influencé favora
blement  par  cette innovation. Déjà main 
tenant  de nombreuses  maisons américa i
nes s ’apprêtent  à bénéficier des avanta
ges de cette inst i tut ion,  en remet tan t  à 
l ’expédi t ion au Canada leurs cor respon
dances à dest inat ion de l ’Angleterre.  Une 
maison à Détroit a, par  exemple,  fait le 
calcul q u ’en pra t iquant  ainsi,  elle r é u s 
sira à faire une économie de 300 1. st. 
par  an.

11 est difficile de prévoir quelle influence 
exercera cette manière  de procéder  sur  
l ’at t i tude de l’administ rat ion des postes 
des Etats-Unis, à l’égard d ’une proposi
t ion éventuelle d ’un t imbre universel d ’un 
penny.

9ios *6,orrespondantâ
LE CHAT

Par  sa grâce,  son air  dégagé, intell igent,  
aux manières aristocrat iques le chat est 
remarquable  par  son inst inct  révolut ion
naire.  Je ne connais pas d ’animal  domes
t ique ayant  cet inst inct  à un aussi haut  
degré.  En effet vouloir forcer un chat de 
prendre  une position quelconque cela 
vous sera impossible malgré les coups ou 
la flatterie. Si vous le battez, coups de 
grilîes et coups de dents ne seront  pas 
ménagés.  En effet, par  inst inct  il se dé
fend. Ce sent iment  révolut ionnaire c ’est 
avec plaisir  que  je le verrais développé tant 
soit peu chez l’ouvrier.  Pauvre Jacques 
Bonhomme,  tu seras toujours l ’éternel  d u 
pé. Depuis ton enfance tu as la cervelle 
bour rée de préjugés qui faussent complè
tement  ton jugement .  Tu arrives à croire 
que c ’est ton rôle, ta dest inée de vivoter 
dans la misère et tu restes indifiérent  dans 
ta résignation.

Quand donc comprendras- tu  les enseigne
ments de l’h i s toi re?  Les siècles en grand 
nombre  se sont écoulés dans la rés igna
tion saus améliorer  ton sort. Le capital a 
toujours droit  de vie et de mor t sur  toi et 
ta pré tendue  liberté n'est  q u ’un leurre.  
Crois-moi, c’est à toi de chercher  ton para
dis ici bas et non dans une  problématique

nier,  à force de bâiller,  vous me faites bâil
ler aussi.  Après tout, si Monsieur vous a 
gardé plus longtemps auprès  de lui au jo u r 
d ’hui,  c ’est pour  vous accorder ces trois 
cent  mille livres que vous lui demandiez. . .  
à emprunter .

— Oui, répondait  Lorraine ; mais c’est fa
t igant  au dern ie r  degré d ’ôtre l’ami d ’un 
prince. . .  on ne peut  pas changer.

En voyant passer  le chevalier,  Tabarin fit 
un mouvement de répulsion des plus vifs 
q u ’on n ’aura i t  pas dû at tendre de lui...  de 
lui qui avait vu tant  de fieffés coquins,  et 
qui n ’avait  q u ’à se regarder  lui-môme pour 
en voir un autre.

— Je viens de re m arq ue r  une chose 
odieuse,  dit-il à Exili. Tiens,  asseyons-nous, 
je vais te le dire.

Et comme Exili s ’approcha it  d ’un banc de 
la pelouse :

— Non, pas ici ! repri t  Tabarin.  Je ne 
veux pas que nous touchions à ce banc.. . .  
asseyons-nous plutôt par t e r r e ,  à ses 
pieds.

Son camarade  ayant  souscri t  à sa fantai
sie, lo rsqu’ils furent  tous deux assis su r  le 
gazon, Tabarin poursuivi t:

— J ’ai reconnu tout de suite cet endroit .  
11 y a deux ans et que lques mois, lorsque 
j ’étais déjà le célèbre bouffon, je vins à Fon
tainebleau,  et je pénétrai  j u s q u ’ici. C’était 
par  un froid très vif de pr in temps;  il y 
avait  peu de monde  dans le parc. Comme 
je suivais les détours de cette pelouse, je 
vis deux personnes sur  ce banc, enfoncé 
dans  le feuillage des lilas, avant  de pouvoir 
être aperçu d ’elles.

» Je me plaçai sous ce bouquet  d ’arbres 
pour  les observer.

» C’était  d ’abord un jeune  se igneur  dont

promesse de bonheur éternel.  Ce n’est 
pas en do rm an t  que tu obt iendras une 
Société meilleure,  mieux organisée dans 
laquelle tu aurais  le droit à l'existence, qui 
t ’est refusé actuellement.  Quand on pense 
que des milliers de prolétaires chaque a n 
née meuren t  de faim, de misère eL de 
froid par  le seul fait de l ’égoïsme de la 
sacro sainte propriété !

Ce droi t  primordial ,  comme celui du 
travail a été accaparé par tes dir igeants 
afin de mieux te teni r  sous la férule des 
lois.

Prolétaire,  dégage-toi de tous tes pré 
jugés,  et une fois ayant  conscience de ta 
dignité,  lu pourras alors examiner  froide
ment  ta si tuation et alors grâce à la libre 
pensée la Vérité jai l l issant  dans ton cerveau 
tu concevras uue nouvelle organisat ion 
basée sur  l’amour  et l ' ha rmonie  et nous 
pourrons vivre en frères sur  celte terre 
bienfaisante qui produi t  suffisamment eu 
abondance pour  tous.

C’est à toi de comprendre  ta force et 
bientôt l ’aube de la g rande Révolution l ibé
ratr ice aura lui.

Paul J uujicn.

Nos tribunaux

Le Tr ibunal  correctionnel,  siégeant avec 
l ’assistance du jury,  a jifgé hier  une a fia ire 
qui présentai t  un certain inférét.  Nous 
avons parlé en son temps d 'un nommé 
Bonna, Ch.-François,  t er rinier ,  qui avait  la 
déplorable habi tude de ne rien laisser t ra î 
ner.  A la suite de diverses plaintes portées 
contre lui, une perquisi t ion fut faite qui 
permi t  de constater  que  ce fumiste avait  un 
quasi-bazar,  en guise d ’atelier.  Rien ne 
manquai t  dans ce petit  capharnaüm q u ’a u 
rait  envié un marchand de bric à brac. Des 
fourni tures d ’horlogerie coudoyaient  des 
tuyaux de poêle, des grilles d ’égoût fai
saient  des agaceries à des boutons 'de four
neaux. . .  Bonna collectionnait  ju s q u ’aux 
boites à ordures  q u ’il enlevait  à la barbe de 
nos agents lo r squ’elles séjournaient  s u r  les 
trottoirs au delà des heures permises.  C’é 
tait, dira son défenseur,  M. l’avocat Leh- 
inann, un Kleptomane, c'est-à-dire un m a 
niaque du vol.

Possible ! En at tendant ,  cette manie ayant  
toujours été considérée comme anti-sociale, 
le Jury  a reconnu coupable Bonna su r  tous 
les faits de l’accusation, à l’exception d ’un 
seul, à la vérité le plus impor tant ,  mais 
qui  était insuffisamment prouvé — et le 
Tribunal  l ’a condamné à qua t re  mois d ’e m 
pr isonnement  et à cinq ans de privation de 
ses droits civiques.

Et voilà cependant  comme l’espri t  d ’o r 
dre est mal récompensé,  a dû se dire Bonna 
à l’ouïe de cette condamnation  qui était 
peut-être la seule chose que  de longtemps 
il n'eût  pas volée !

--------------- 3 ï3 > S ---------------

l’aspect m ’ébloui t ;  ce qui n ’était pas é ton
nant,  car  je voyais là celui q u ’on appelait  
à la cour  le plus beau, le plus élégant,  le 
plus galant ,  le plus brave.

» Puis une jeune  femme.
» Oh ! elle n ’étaiL pas précisément  belle, 

mais ravissante.  Elle était g rande  et mince,  
avec la taille un peu penchée de côté, ce 
qui ne lui ôtait rien de sa grâce ex t rême ; 
elle avait le teint blanc et coloré d ’une 
nuance rose très légère ; ses yeux étaient  
petits, mais expressifs ; sa bouche, fraîche 
et charmante.  Il y avait  dans son visage, un 
peu maigre et allongé, dans son mouve
ment  de tête incliné, dans sa pose languis 
sante,  une expression de tristesse native et 
constante,  que je m ’expliquai  plus tard.

» De ma place, je ne dist inguais pas les 
paroles qui se disaient  ici ; je ne cherchais 
pas à les en tendre  ; l’expression du visage, 
le t imbre  de la voix, appartena ient  à l’en
tret ien de l ’am our  le plus tendre.  Et il a r 
riva une chose étrange.  Je devins a m o u 
reux.  »

— Amoureux  ! s ’écria Exil i ,  avec de 
grands  yeux ahuris.

— O him é!... comme disait  feu Mazarin, 
oh imé!  il est trup certain que  moi, déjà 
vieux, laid comme mon masque,  ayant  vécu 
d ’intrigues,  de méchantes industr ies,  de ces 
choses qui dessèchent  le cœur  à n ’en faire 
que  de la paille, que  moi personnellement,  
je ne m ’épris pas de celte nomble dame. 
Mais j ’eus une singul ière ivresse: je nie 
sentis passer  dans  celui qui l’aimait ,  je me 
sentis vivre en lui ; j ’éprouvai ses délicieux 
bat tements  de cœur ,  ses doux frémisse
ments,  ses extases célestes.

(A suivre).
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Lecteurs, voulez-vous soutenir LA S E N T I N E L L E ?  Donnez-vous à tâche de faire chacun un nouvel abonné. " W
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*£a ûie foeafe
T o m b o la  d e  la  Fanfare  du G r ü t l i .—  (Com

munique). — La Tombola de la Fanfare du 
Grütli marche  son t rain régulier ,  les lots 
rent rent ,  les billets se vendent.  Certains 
dépôts ont  du succès et ont  déjà l iquidé 
leurs provisions anciennes et font appel à 
de nouvelles,  tandis que  d ’autres  ont moins 
de réussite.  Afin de facil i ter la vente des 
billets, une liste des dépôts est remise aux 
journaux  locaux pour  être publiée.  Les h a 
bitants de chaque quar t ie r  pour ront  donc 
se servir  à proximi té  de leur  demeure .  Ils 
auront  ainsi la faculté de tenLer la chance 
d ’obten ir  le beau chronomètre or, dont  la 
va leur  est de 600 fr ., ou l’un ou plusieurs 
des no m breux  lots espèces et na ture ,  dont  
l ’énumérat ion serai t  trop longue à faire ici. 
(Lots espèces, 200 fr., 1U0 fr., üO fr.).

Nous reviendrons prochainement  sur  la 
date du t irage ; disons que le moment  n ’en 
est pas éloigué et recommandons  la vente 
des billets aux citoyens dés ireux de s inté 
resser à l’œuvre entreprise,  dans le bu t  de 
souten ir  la vail lante ta n /a re  du Grütli dont  
les efforts et le zèle pour  la chose publ ique  
sont connus.  La sympath ie  et l’appui  des 
chaux-de- fonniers témoigneront  de la fa
veur  dont  elle jouit  et seront  pour  elle une 
compensat ion de ses peines et un encoura
gement  pour  l’avenir.

R. P.
* * *

G ym nast iq u e .  — M. Calame Colin, conse il 
ler  nat ional ,  a été nomm é vice-président de 
la fête fédérale de gymnast ique  qui aura 
lieu à la Chaux de Fonds en 1900.

P ie r r is te s  e t  s e r t i s s e u r s .  — Tous les pier- 
ristes,  sert isseurs et sert isseuses de la loca
lité et des environs sont ins tam ment  i n v i 
tés à assister  à une grande  assemblée qui 
aura  lieu le Lundi 23 Courant  à 81/ ,  h du 
soir à l ’Hôtel-de-Ville, salle du 2U étage. 
Nous pr ions tout  spécialement  les dames 
ainsi que  les non syndiqués de se rendre  à 
not re  appel,  car  le principal but  de cette 
réunion étant  de discuter  la quest ion des 
apprent issages et la demande  de survei l
lance officielle des appreu tis  par lesyndicat ,  
il est de, toute nécessité que tous les i n té 
ressés, c ’est à dire que  toutes les person
nes occupées à cette branche de notre ho r 
logerie t ravail lent  de toutes leurs forces à 
la réalisation de cette œuvre  qui seule pour 
ra appor te r  quelque  améliorat ion à no tre  
sort.

Mesdames,  Messieurs et chers collègues 
nous nous adressons à vous avec l’entière 
cert i tude que  vous saurez faire votre devoir,  
tout votre devoir.

Votre dignité et votre intérêt  vous le 
commandent .

Donc pas d' indifférence ! Arrière l’égoïs- 
me ! Et donnons-nous  tous rendez-vous le 
Lundi  23 C* à l ’Hôtel-de-Ville.

Le Comité.

11 FEUILLETON DE LA SE N TIN E LLE

m i s  u  m u  ne
PAR

PAUL PERRET

11 n ’y avait point à le combatt re ; tous les 
raisonnements demeura ien t  inutiles.

11 croyait  avoir sauvé sa fille en tuant  
son ennemi,  et il le croyait  fe rmement .  Il 
s ’at tendri ssai t  sur  son b onheur ;  la lueur  
sanglante s ’était désormais  éteinte dans ses 
yeux,  et deux larmes rou la ient  sur  ses 
joues épaisses,  brûlées par  le liàle, tandis 
q u ’il contemplai t  l ’enfant  avec des tendres
ses sauvages.

— Ecoute, repr i t  enfin M. Desperriez, 
j ’en veux finir avec toi, et j ’espère bien ne 
jamais  revoir ta face de loup. Tu ne penses 
pas à rester  dans la ville... Personne n ’a 
voulu t ’accuser,  mais personne ne doute.  
On a pris peur de toi...  Si tu vas que lque  
par t  demander  de l’ouvrage tu le verras 
bien.. .

— Ça, dit  Jean ltosbras,  c'est vrai .  J 'ai  
essayé, ils m ’ont rebuté.  Ce ne sont  point  
des méchants  ; mais ça a des cœurs de 
poules. . .

— Tu ne t rouveras pas à gagner  le pain 
de ta Jeannet te .

Jean  l tosbras frissonna.

Reproduction interdite aux journaux qui 
n ’ont pan de traité arec MM. Calmann .Levy, 
éditeurs, à l'avis.

In c e n d ie .  — A G 1/2 heures ce matin,  un 
incendie se déclarai t  rue Fritz Courvoisier, 
dans la maison occupée pa r  la fabrique 
de tachyphages,  dirigée par M. S. Mach. 
Cette maison,  qui se trouve à quelques 
mètres du bât iment  du Manège a été en 
part ie détruite.  C’est le bureau qui a le 
plus par t icul iè rement  été endommagé . 
Heureusement q u ’il ne faisait aucun vent, 
ca r le feu se serai t  rap idement  propagé 
au Manège. Grûce à la p rompt i tude des 
secours,  on a pu sauver beaucoup de 
marchandises  et no ta mme nt  les papiers.  
Les dégâts n ’en sont pas moins im po r 
tants.

Personne  n ’habi tan t  celte maison,  on 
at t r ibue  le feu à la malveillance.

*
*  *

B ie n f a i s a n c e .  — Le comité des Soupes sco 
laires a reçu avec reconnaissance un don 
de (i fr., de la pension Bülilmann (produit  
d ’amendes).

NOS DÉPÊCHES

SERVICE PARTICULIER DE LA SE N TIN E LLE

Lausanne, 21 janvier.  — Le Tr ibunal  fé
déral a décidé, dans sa séance de ce matin,  
de ne pas en t re r  eu matière sur  la ques
tion de la définit ion de capital de premier  
établissement.  C’est donc à propos du re 
cours du Nord-Est que  cette quest ion sera 
trai tée à fond. Les débats sont  terminés 
pour  le Central.

Zurich, 21 janvier .  — Quatorze fabriques 
de chaux de la Suisse,  dont  le produi t  total 
annuel  de chaux hydraul ique  dépasse 10,000 
wagons,  se sont consti tuées en syndicat  et 
vont établir  à Zurich un magasin de vente 
commun.  La direct ion de ce magasin a été 
confiée à M. Gegge r td e  Lucerne.

Berne, 21 janvier .  — Pour  la première 
fois depuis la conclusion de la paix,  entre 
les deux fractions socialistes de la ville de 
Berne, l ’Union ouvrière sera réunie  ce soir 
en assemblée générale pou r  procéder  à l’é
lection des organes du parti,  du secrétaire 
ouvrier  et du rédac teur  de là Tarjwacht. La 
candida ture de Karl Moor n ’est pas combat 
tue. On sait que c’est su r  le nom de Karl 
Moor que  le conflit avait  éclaté.

Weescn (Zurich) 21 ja n v ie r .— Pendant  
q u ’on faisait par t i r  des mines dans une  ca r 
rière,  un éboulement  s ’est p rodui t  et a 
enseveli qua t re jeunes ouvriers italiens. 
Tous ont été tués.

Londres, 21 janvier.  — Le cor respondant  
du Daily Chronicle à Berlin croit  que  la vi
site de M. de Müns te r à l ’em per eur  Gui l
laume avait pour  but  un ent ret ien sur  les 
relations exactes de la France et de l’An
gleterre.

Londres, 21 janvier.  — On télégraphie de 
Shangaï  au Daily Mail que  les rebelles de 
Danhui et de Huiiau ont a t taqué le 10 ja n 
vier Huyung et ont dispersé les troupes,  
dont  ils ont tué 200 hommes .

— Tais-toi murmura-t - i l . . .  Hier, elle a eu 
faim.. .  Je l’ai laissée dans le bois...  j ’ai ten
du la main su r  la route.  Si ma défunte 
mère avait  vu ça !...

— Ah ! fit le capitaine Robin, tu as reçu 
l’aumône du passant.  Te voilà maté,  lu ne 
m ’opposeras plus ton orgueil  de brute s a n 
glante. . .  Tu peux bien à présent  recevoir 
mon aumône  à moi. Il faut que tu quit tes 
le pays.. .  Veux-tu prendre  cent louis de 
ma main? . . ,  Je les donne  à l’enfant. . .  Tu 
part iras.  On n ’en tendra  plus parler  de toi 
jamais.

— J a m a i s ?  Ah ! cela je le veux bien.. .  le 
pays m ’étouffe !...

— Tu prends  mes cent lou is?
— Pour  la petite, oui...  Mais tu l’em b ra s 

seras. . .  Je met trai s bien ma main su r  la 
t ienne. . .  Tu ne voudrais pas.. .  Mais elle ?... 
A-t elle jamais fait le mal ?... C'est la mi
gnonne du bon Dieu.

— Soit ! fii M. Desperriez. Cela encore,  je 
le ferai. Veux-tu m ’embrasser ,  Je an ne t te ?

L’enfant  tendit  ses petits bras,  et le capi 
taine Robin la baisa su r  les deux joues.  Il 
senti t  ses paupières se gonfler, et se dé
tou rn ant  b rusquemen t  :

— Passe dans un  moment  sous la t e r 
rasse du Lézardeau,  dit  il à Jean Rosbras,  
du côté du bois, point de celui de la ville : 
tu auras  l ’argent.

— Toi, dit  Jean,  tu es un homme du 
vieux temps, où l ’on avait bon cœur. . .  De 
ceux-là,  on n ’en fait plus.

Le capitaine Robin leva les épaules,  d i s 
parut  sous le bois, et, d ’un pas encore bien 
pesant  quoique rapide,  regagna la route.

Un quar t  d ’heure après,  il revenait  au 
bord de la terrasse,  tout essoulllé, cachant  
sous son habit  une petite sacoche de cuir.

Constantinople 21 janvier,  — Les consuls 
des qua t re  grandes puissances se sont cons
titués en conseil du prince Georges.

Washington, 21 janvier.  — Au Sénat,  M. 
Nelson a déclaré que  les Etats-Unis de
vaient  donner  aux Phi lippines un gouver
nement  juste et bon et empêcher  que  les 
Phi l ippines ne tombent  entre les grilfes des 
grandes puissances.

Washington, 21 janvier .  — M. Alger m e t 
tra le Ier février  en adjudication,  à New- 
York et à San-Francisco, l ’entrepr ise  du ra 
pat r iement des pr isonniers espagnols des 
Phil ippines.  Les a rma teurs  de Loutes natio
nalités seront  admis  à soumissionner.

ETAT-CIVIL de LA CHAUX-DE-F0NDS

du 17 au 19 janvier 1899

NAISSANCES

Schneeberger, Marie-Angéline, fille de Au- 
gusie-Adolphe, sellier-tapissier, et de Anna- 
Barbara JeanRichard née Thomi, Bernois.

Giauque, Virgile-Marcel, (ils de Léon-Virgile, 
confiseur, et de Cécile-Juliette née Ghard, 
Bernois.

Pellet, René-William, fils de Frit/.-Edmond, 
faiseur de ressorts, et de Louise-Bertha née 
Weingart, Vaudois.

Schneeberger, Henri-Louis, fils de Adolphe, 
horloger et de Laurc-Emma née Gagnebin, 
Bernois.

Frey, Marthe-Alphonsine, fille de Bendicht- 
Alphonse, aubergiste, et de Elisa-Marianne- 
née Giacchino, Bernoise.

Jeanm aire, H élène, fille de Armand-Jules, 
guillocheur, et de Maria-Elise, née Kyter, 
Française.

Curie, Hélène-Ruth, fille de Cliarles-Emile, 
horloger et de Marie-Antoinetle née Perrin , 
Française.

PROMESSES DE MARIAGE
Sanglard, Léon-André-Lucien, boucher, et 

Turberg, Florentine-l’idélia, cuisinière, Ions 
deux Bernois.

DÉCÈS
(Les numéros sont ceux des jalons du cimetière)

(Inhumé à Travers) Bornand, Edouard, fils de 
Pierre-Samuel, né le 2 juillet, 185-1, Vaudois.

22613 Mérillant, née Nicolet, Adélaïde, épouse 
de Jules-Emile Mérillat, née le 16 décembre 
1828, Bernoise.

22614 Ilunkeler, Edouard - Jam es, fils de 
Edouard et de Olga-Mélina, Perret, Lucer- 
nois, née le 9 juillet 1898.

22615 Enfant féminin, décédé tôt après la 
naissance, à Otto-Einile Von Kannel, ber
nois.

22616 Moser, née Gurtner, Barbara veuve de 
Jean, Bernoise, née le 10 mars 1831.

22617. Enfant féminin m ort-né à Frédério- 
Armand Sclimid, Neuchâtelois et Bernois.

22618 Jaset née Guillod, Suselle-Sophie. veuve 
de Samuel-David Javel, Fribourgeoise, née 
le 17 janvier 1835.

il avait  eu le temps de r en t r e r  dans la mai
son et d ’y prendre  les cent  louis. Heureuse 
ment  il n ’avait  point  fait de rencontres i n 
commodes ; il n ’était  que  six heures du 
matin,  madame Antoinette et le jeune 
mons ieur Albert  dormaient .

La première  n ’avait  même de bon s o m 
meil que  le matin,  quand  la fatigue avait 
vaincu ses nerfs.

Frédéric Avrial seul inquiétai t  le capi 
taine, qui  s’était  informé de lui auprès  d ’un 
valet. Le jeune  homme, las apparem me nt  
de sa promenade  solitaire, venait  de r e 
monter  dans sa chambre,

M. Desperriez respira plus l ibrement.
Il pri t  son poste au coude que  dessinait  

la terrasse,  d ’un côté se di rigeant  en r e 
gard de la ville et de ses jardins,  de l’autre 
couran t  en vue de la lande, des étangs et 
des bois. C’est là q u ’était placé sous les 
deux exposit ions du midi et de l’est, ici, 
couvert  de vignes, là, de clémati tes,  le 
berceau,  formant deux voûLos, où l ’on 
voyait, dans les après  midi,  madame An
toinette, assise. Le m u r  d ’épaulernent  s ’a- 
vançait  légèrement  en éperon s u r  la route. 
M. Desperriez avait choisi le bon endroit .

Caché sous les clématites,  il guetta.
Bientôt Jean  Rosbras parut ,  sor tant  du 

bois, coupant  la lande. Il portai t  toujours 
sa fille à son cou, et, comme le soleil ru i s 
selait sur  le sent ie r q u ’il suivaiL à travers 
les bruyères et les genêts,  il tenait  une de 
ses larges mains  en guise de parasol,  au- 
dessus de la tète de l’enfant.  Il joignit  la 
route,  et, comme le capitaine s ’en doutai t  
bien, il rasa le m u r  de la t errasse,  du haut  
duquel la rançon de sa misère et de son 
c rime devait  tomber à ses pieds,  et qui,  

-d'ail leurs,  donnai t  de l’ombre  à Jeannet te .

Bienheureux sont ceux qui 
prennent la paix car ils
seront appelés enfants de
Dieu. Mathieu V 9.

Monsieur Louis Huguenin  ; Mesdemoi
selles Charlotte et Suzanne Huguenin ; 
Madame V" de Jules  Huguenin et son en
fant ; Madame Ve d ’Henri Montandon et 
ses enfan ts ;  Madame Ve d ’Albert  Ducom- 
m u n  et scs enfants ; Madame V" d ’Au
guste Montandon et sa fille ; Madame V®
de Fritz Meylan et ses enfants ; Monsieur 
Jules Montandon ; Monsieur et Madame 
Paul-Auguste Ducommun ; Monsieur Geor
ges Dubois et l eurs familles,  ont  la p ro 
fonde douleur  de faire part  à leurs amis 
et connaissances de la perte i r réparable 
q u ’ils v iennent  d ’éprouver en la personne 
de

M a d a m e L au re  H uguenin-G irard  
n é e  M ontandon

leur  chère mère,  belle mère,  g r a n d ’mère,  
sœur ,  belle-sœur,  tante,  g r a n d ’tante et 
parente,  que Dieu a rappelé à Lui, ven
dredi  à II heures du soir, à l’àge de 54 
ans,  après une courte et pénible maladie.

L’ensevelissement,  auquel ils sont priés 
d ’assister,  aura  lieu lundi 2 3  janv ie r  1 8 9 9 ,

à 1 heure de l’après midi.
Domicile mor tua ire  : Rue SL-Pierre 20.
L a  C h a u x -d e - F o n d s , le 21 janvier 1899.
Une urne  funéraire sera déposée devant 

la maison mortuaire.
Le présent avis tient lieu de lettre de faire- 

part.

Messieurs les membres  du cercle du 
Sapin,  la Société de cavalerie sont priés 
d ’assister au convoi funèbre de

M a d a m e Laure  H uguenin-Girard  
mère de M. Louis Huguenin,  l eur  col
lègue. 3;i

les 3 30 m. Cheviot- , p u r e  l a ine
marine, marron ou noir, pour un complet 

Grand choix en D r a p e r i e  hommes e t T i s s u s  pour Dames
E chan tillons  franco  ^.-^am aetoa

F .  J E L M O L U  p.  A. ,  i lépôl  (le f a b r i q u e ,  Z U R I C H

P our e n fa n t s  sc r o p lm le u x ,  r a c h it iq u e s
nous pouvon en toute confiance recomman- 
ds r la cure du Dépuratif (lolliez an brou de 
noix, qui cont ient  tous les principes recons- 
st i tuants et nécessaires à un sang faible ou 
vicié. s e  digère mieux  que l’huile de foie 
île morue.  Eu flacons de 3 fr. et bouteilles 
deÿ fr. oO dans les pharmacies.  Seul véri ta
ble avec la marque  des « Deux Palmiers ».

Dépôt général : Eliarmacie Golliee, Morat.

Im prim erie de LA SENTINELLE.

Tous deux venaient,  la mignonne  gazouil
lant, son père l’écoutant,  ravi.

El v ra iment ,  Jean avait  oublié ce qui 
l’a ttendai t  sur  le chemin  : il ne songeait  
plus à son frère de lait, et songeait  encore 
bien moins à Michel Avrial,  couché tout 
sanglant  sous la terre.

Il n ’avait  d ’yeux,  il n ’avait de pensée, il 
n ’avait d ’âme que  pour  la fillette, si près 
de la mort  une semaine auparavant ,  et 
que main tenant  il tenait  vivante,  joyeuse,  
caressante dans ses bras. . .

Tout à coup, le visage de M. Desperriez 
paru t  dans l’arcade que  formait  le berceau,  
au-dessus du mur .  Le capitaine consulta la 
roule et la lande, les vit bien désertes:

— A loi, misérable ! dit-il.
Et la sacoche tomba.
En touchant  la terre,  elle rendi t  un son 

métal l ique,  le plus joyeux des bruits,  la 
chanson de l ’or, mais en même  temps un 
coup pesant  qui elïraya Jeannet te.  L’enfant  
jeta un petit  cri de f rayeur  et demanda  ce 
que  c’était  que ce sac qui tombait.

Jean  Rosbras se mit  à rire :
— Ça, dit-il, c ’est de l’a rgent  qui pleut.
Puis, élevant  la voix, il ajouta :
— Et celui qui le fait pleuvoi r de là-haut  

doit être béni.. .  Non, tu n ’es pas un h om 
me fait comme les aut res.  Adieu, Robin!

Le capitaine ne pouvait  plus l ’en tendre : 
il était  lo in;  mais,  en re tournant  vers la 
maison, il se sentai t  le pas bien moins 
lourd. C’est que,  vraiment ,  il était  soula
gé d ’un terrible poids, et. il se disait  en 
s ’en a l lan t :  «Au moins,  quand les orphe
lins de Michel Avrial passeront  avec moi 
sur  la route,  je ne serai plus exposé à le 
rencontrer ,  lu i . . .»

(A suivre).

Si vous  voulez vous r é ga l e r  d ’une bonne F O W D U E  al lez au CAFÉ DE L’ESPÉRANCE d e r r i è r e  le Casino —  R E S T A U R A T IO N



LA S E N T I N E L L E

Spécialité de savons, sondes, lessives
etc.

SOUDE EN CRISTAUX BIEN SÈCHE
3 KIL. 25 centimes.

E scom pte 8  0 \q

A L’EPARGNE
D . i l i {
1=5 S  G  O  3V E  P X E o\o

Essences
ROSE, VIOL

joue le moiiclioir
:t t e , j a s m i n , cic,

de la parfumerie 
@  l a  $  m  W $  A

E scom pte S  ()\q

SOCIETE ANONYME 1IES ETABLISSEMENTS
J U L E S  P E R R E N O U D  & C

4 2 - 4 4 ,  R U E  L É O P O L D  R O B E R T ,  4 2 - 4 4

IE

Usine à  vapeur à  Cernier

TOI MfTÜ1 h i w  SOIGNEE ET
en  m odèles s im p le s  e t  r ic h e s

M E U B L E S  G A R N I S .  DI V A N S ,  C A N A P É S ,  F A U T E U I L S ,  C H A I S E S
Fabrication sé r ieu se  et de confiance

RIDEAUX CO N FEC TIO N N ÉS BLANCS ET  COULEUR
GLACES. SIÈGES. TAPIS

MEUBLES FANTAISIE

ibtojfes et raééementeries pour Tfteubks

DESSINS et DEVIS êi disposition

MAISON DE VENTE A CREDIT
PAR ACOMPTES

•>
Place N euve, 6  La C liaux-de-F onds

Vu la fin de la sa ison ,  nous liquidons au -d essou s  du prix de facture et au com ptant:
Un immense choix de Confections pour  Dames : Manteaux en tous genres,  

Collets, Jaquettes  et Manteaux de Fillettes.
Les Magasins sont nouvellement assortis en Confections pour 

Messieurs, Jeunes gens et enfants.
Les rayons de Tissus  sont  au comple t ;  voir la magnifique collection d ’é-

chantiJIons pour  robes.
Prière de visiter nos magasins pour se rendre compte du grand chan

gem ent de prix, et de la bienfacture de nos nouvelles marchandises.
Toujours un be l assortim en t de m eubles. 28

Se recommande.

V I N S  F I N S
■’K h i iù

leuchaiel rouge et blanc on bouteilles 
P A U L  P E Y T R E Q U I N

15, Rue Fritz Courvoisier, 15
CAVE, rue Léopold Robert, 10, maison de la banque Rentier et Cie 

Côté Est), ouverte tous tes Samedis soir depuis 5 heures. 314
Avise sa nombreuse clientèle et le public en général qu’il a établi les dé

pôts suivants spécialem ent pour
M A LA G A  V IE U X  D O R É  ET N O IR

ire  qualité de 0 ans, recommandé aux malades, chez :
MM. HERTIG NUMA, Rue du Progrès, 101 a.

VOGEL J., Pâtisserie, Rue Daniel JeanRicliard, 19. 
HUGUENIN PHILIPPE, Boulevard de la Citadelle, 25. 
PELLATON PAUL-ALCIDE, Rue de la Paix 71. 
LANDRY-SEILER J., Rue du Manège, 14. 
DUCOMMUN-WUILLEUMIER L.-E., Boulevard de la Ca- 

taine, le.
COURVOISIER A., épicerie, rue du Doubs, 139.

Mme BEEGER-DELEULE, Rue du Puits, 6.
Se recommande,

PAUL P E ÏT IŒ Q U I N .

Mme Fetlerlé-Chautems
VERSOIX 7 b

Laines tricoter et crocheter. 
Laines de Hambourg pour jupes, à 

5»80 la livre.
Laines autruche toutes nuances. 
Laines Mosaïque pour couvertures. 
Pèlerines, Figaros, Gants en laine. 
Fauchons en chenille, bas et chaus

settes en laine. Bonnes Guêtres 
faites à la main. Jupons en laine 
pour dames et fillettes, très avan
tageux.

CORSETS
— ARTICLES DE BüBÉS —
Langes. Cache-langes. Passe-cor

ridor. Petites jaquettes. Capots et 
Capotes. Bonnets en laine. Bérets. 
Brassières. Bavettes. Bas.

Toujours un grand choix de V é ri
ta b le s  G an /s  de pea ii de G reno
ble, garantis, pour Dames cl Mes
sieurs.

C ra v a te s , R ég a tes , N oeuds dans 
les formes et tissus les plus nou
veaux, depuis 75 cent, pièce.

S S ^ S  V E R  S O L I T A I R E  I ^ B S
Un v e r  s o l i t a i r e  s’était développe dans mes intestins, et m’occasion

nait des malaises multiples. Diverses cures que j ’avais laites n’eurent pour 
résultat que l’expulsion de parties plus ou moins longues du parasite, mais 
sans entraîner celle de la tète. Plusieurs personnes m’engagèrent ù deman
der secours à la P o l ic l in iq u e  p r iv é e  de Q la r is ,  ce que je lis heureuse
ment. Cette institution me lit suivre un petit traitem ent qui me débarrassa 
en deux heures d’un v e r  s o l i t a i r e  de 20 mètres de longueur et accom pa
gné de la tète. Depuis lors je me sens comme régénéré et extrêmement heu
reux de ne plus souffrir de la présence dans mon corps d'un hôte aussi in
commode. Rue du Lac 13, Yverdon, le 17 février 1898. Mme Anna Dugon- 
Sutter. *** Le juge de paix du Cercle d’Yverdon atteste la vérité de la si
gnature ci-dessus Anna Dugon-Sutter, apposée en sa présence. Yverdon, le 
17 février 1898. Le juge de paix : Meylan. Adresse : P o l i c l in iq u e  p r i 
v é e , Kirchstrasse 405, C la r is .k l  ‘ -----------

TOMBOLA

Liste des dépôts de billets
de la Tombola

de la
Fanfare du Grütli

Magasins de tabacs
Victor Paux, Versoix 1 
G. Bainier-Rudolf, Léop. Robert 19. 
V™ Aug. Barbezat, » » 25.
Ulysse Monnier, D1 JeanRicliard 25. 
Henri Augsburger, Demoiselle 89. 
M"|u Montandon, Parc 81.
Edmond Châtelain-Nardin, Parc 02.
« Au Nègre », Balance 1G.

Magasins
Chérubino Pellé«rini. épie., Demois. 09. 
L. Gobet & Cie, epicerie, rue du Coq. 
G. Wasserfallen, coill., Demoiselle 2. 
B. Jacob, boulangerie, Charrière 2. 
Adrien Heger, coiff., Demoiselle 130. 
Tirrozi & Cie, Léopold Robert 21. 
Antoine Winterfeld, épie., Léop. Rob. iill 
Steilberger, négoc., Léop. Rob. 51. 
Consommation, rue Jaquet-Droz 27. 
James Matile, habill*s, Léop. Rob. 4. 
Schantz frères, outils d’horl., r. Neuve li 
Sagne-Juillard,horlog., Léop. Rob. 38 
Rucklin-Fehlmann, chemisier, Place 

de l’Hôtel-de-Ville.
Henri Sandoz,fourn.d’hor. r. Neuve 2 
Guinand &Dupuis. épie., PI. Neuve 4. 
JeanW eber, épie., Fritz Courvois. 4. 
Max Kielinger, chapelier, Chapelle 4. 
Henri Matthey, macli. coudre, l 1-1'Mars 5. 
J. Robert, coilf., r. Jardinière 70. 
M"‘« Delétraz, épie. r. de la Bonde 20. 
Albert Joërin, coilf., D1 Jean Bicli. 10. 
Daum, épicerie, D1 JeanRicliard 35. 
Gygi, coiffeur, r. Léopold Robert 53. 
Mllu Matthey, papet1'1', Léo]) Rob. 13liis. 
Haldimann, four.d’hor., Léop. Rob. 2. 
Graber, épicerie, PI. Hôtel-de-Ville. 
Küffer, coiffeur, Manège 22.
Pellaton, mag. alimentaire, Paix 71.

Etablissem ents publics
Jules Guinand, r. de la Charrière 4. 
Henri Robert-Studler, b. Capitaine 11 
Jules Studler-W eber, b. Ca])itaine 5. 
Paul Maillard, boul. Ca])itaine 9. 
Arnold Rilis, Charrière 19.
Léopold Sengstag, 1)' JeanRicliard 7. 
Auguste Holfmann, Jaquet-Droz 50.
A. Méroz-Flucliiger, Fritz Courv. 0. 
Charles Brunner, rue de la Paix 83. 
Antoine Meunier, Boul. Citadelle 1.
F. Schiffmann, r. du Progrès 03.
Otto Ulrich, Léopold Robert 24.
G. Biedermann, rue du Progrès 2. 
David Ritter, rue du Parc . 88 
Vital Matthey, Eplatures.
Paul Burnier, rue du Rocher 2.
Jean Gysi, rue du Prem ier Mars 7a. 
Frédérich Baillod, rue St-Pierre 24 

ou Léopold Robert 18a.
Cercle Ouvrier, r. de la Serre 35a.
B. Bastaroli, Daniel JeanBichard 35. 
A. Gostely-Pfister, Place de l’Ouest. 
G. Hermann, rue des Terreaux 1. 
Jacob Zinimer, rue du Collège 25. 
li. Daum-Meyer, rue du Collège 25. 
Ch. Nuding, rue du Parc 70.
Jean Stucky, rue Léopold Robert 01.

BANOUE CANTONALE
neuchùleloise

Im prim erie de Lu Sentinelle.

La Banque bonifie : 
3 1 / 2 %  sur livrets d e p a r g n e  jusqu’au 

capital de fr. 1000 .
3 %  sur livrets d'épargne de fr. 1001 

à fr. 3 0 0 0 .
3  %  sur bons de dépôt à un an. 
3 . 6 0 %  sur bons de dépôt à 5  ans  

avec coupons annuels.
Elle reçoit les  dépôts à son s iège  

central, à N euchâte l , à sa  succursa le  
de La Chaux-de-Fonds. ainsi que chez  
son correspondant de la Sagne. M. 
Numa VUILLE. Greffier.

La Direction.

CEI! (ÎLE OUVRIER
S e rre  35 a

A ssem blée  
générale réglementaire

du

Cercle Ouvrier
S A M E D I  2 8  J A N V IE R  1899

Vu l'im portance de l’ordre du jour, 
chaque sociétaire est invité à y as
sister p a r  devoir. ' 27

AVI S
Tous les in téressés  de la partie des  

PIERRISTES et SERTISSEURS sont  
cordialement invités à  ass is ter  à l 'a s 
sem b lé e  généra le  qui aura lieu lundi 
2 3  janvier, à l'Hôtel de Ville, salle  du 
2 me étage, à 8  heures 1 2.

Deutsche Kircligemeinde
Laut Art. 120  der Kirchenordnung 

haben Kinder vom 14. Altersjahr an den 
Religionsunterricht und die Kinder- 
lehre zu besuchen.

Eltern und Meisterleute werden ge-  
beten diesen  Artikel zu beachten.

Restaurant
des A l iM E S - l lÉ U N IE S

GRANDE SALLE

DIMANCHE 2 2  JANVIER
à 8 heures précises du soir 

GRANDE

REPRÉSENTATION
donnée par 

la Société de Gymnastique

LfcE OHUTLiT
PR O G R A M M E

IIV PARTIE
1. Prélim inaires avec cannes.
2. Travail individuel aux barres pa

rallèles.
3. Griisse von Nurnberq, Ziflicr, (\V.

Bock)
4. Pyram ides au cheval-arçons.

II""-' PARTIE

C H E Z  L l ' A V O U É
(Comédie en un acte)

G. Travail individuel au cheval-ar
çons.

7. Jo n g lag e .
8. Pyramides aux échelles. 31

ENTREE 5 0  cent.
— MM. les m embres passifs sont 

priés de se m unir de leur carte de 
saison.

Brasserie du lardinal
Place de l’Hôtel-de-Ville 

T O I ’S LES Ll ! IST)IS SOI  IIS

Souper aux Tripes
Macaronis aux Tomates

tous les dimanches soirs
S A U C I S S E S  DE F R A N C F O R T

a v e c  M e e rre tig
Tous les jours

CHOU CROUTE
avec viande de porc assortie  

TELEPHONE Se recommande.


